
PREFECTURE DES HAUTES-ALPES
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE ET DE LA RECLEXENTATION
Bureau du Cadre de Vie.
Arrêté Préfectoral du 26 Mars 1986
OBJET  Protection du biotope du marais de

MZUTEYER  et de LA ROCHE DES ARNAUDS,

SB / m4

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE
DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

W la loi no 76.629 du 10 Juillet 1976 relative à la protection
de la nature ;

W le dkret no 77.1295 du 25 Novembre 1977 pris &pour l'ap-
plication des articles 3 et 4 de la loi susvis&e, relatif a
la protection de la flore et de la faune sauvages, du patri-
moine naturel français et notamment ses articles 4 et 5 :

w les arret6s interministériels du 24 Avril 1979 et du
17 Avril 1981 fixant les listes des espkes  animales protdg8es

W l'arreté  interministériel du 20 Janvier 1982 modifié fixant
la liste des espèces végétales protégées ;

W l'avis du 4 Juillet 1985 de la Commission tipartementale  des
sites siégeant en formation de protection de la nature :

W l'avis du Président de la Chambre d'Agriculture  ;

CONSIDERANT que les terrains en cause constituent un biotope
remarquable, principalement par la variété et la rarete des
espèces Prot&$es, notamment d'oiseaux qui s'y abritent, s'y
nourrissent, ou s'y reproduisent ;

CONSIDERANT que 1 e maintien en 1'8tat de ces terrains est
nécessaire B la survie de ces espèces ;

SUR proposition du Secrétaire Général des Hautes-Alpes par
intkim :

A R R E T E :

. . . / . . .
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ARTICLE I : Est prescrite la preservation  du biotope constitu6  pc7"
les terrains 3GEinis  RU pl3n annex6,  situés sur 1~s comwncs  r1\?
MANTS~~R  zt W RCCX.S DES A.R?TA~D:.

ARTTCLI: 2 : L-s Fr‘=.: dz cuclque riFturf: qu'ils soient, 12s 2ctiv;i--
tés industrielles, les trFvrux  publics ou priv6s.  notwrment  ceux
tendant 1 l'asskhesent  du nar?is,
minikes,

les rechzrchss  ou ex~loit~tioc.
le campement sous tcntc ou abris cuelconcruc,  l'intro-

duction de chiens 3 l'exception de ceux nécnssoires  9 1' pctivit6
pastorale et 3 10 pratique dz la c!:~ssc,  l'introduction de
v&hiculcs  3 moteur $1 l'exception de ceux nécessaires à la Trqti--
pqricolc,  l'introduction, l'~rrac1:iiqc  nt 1~ destruction des
v6qéteux  non cultivés, le survol de tout 3éronef 3 moins de 300 m
au dessus du sol, et de façon q&Grale, tous <xtes ou travaux
pouvant porter atteinte '1 la tranquillité  des espkes  anim-les
protéq&zs, sont interdites.

ARTICLS  3 : La chasse est cxclusivoxnt  autorisée pcnd>nt  15 jours
1 compter  de l'ouverture et les I" et 3" dimanche du mois de
novembre, oériodes  acndant lescruelles  ell- reste soumise .? lab
réqlementztion  en viqueur.

ARTICLE 4 : L'exercice de 13 pêche se pratique conformdment  i la
réglementation en vigueur.

ARTICLZ  5 : Les plantations, 1~ couoe ou l'zmloitation d'arbres
et les activités aqricol?s a l'e:&tion  des kctivites  gustor~les
sont interdites sur les terrains dc 13 zone dite i r~ql,xent~tion
spécifique, incluse dans ceux définis i l'nrticl:~  IO .et defini=
sur le plan snncx.6.

ARTICLE 6 I Zs autorisations  2rar,Lcctorsles  oourront  ?!trc >ccord&
pour tout ?cte d6roqeant  aux pkicles  2, 3 et 5 ci-dessus.

ARTICLE 8 : - Le SecrBtairc  Gnérpl  de 1~ >rCfect~~rn  Gcs
Eautes-Alpes  par intgrim,

- Le Xa ire de !8~A~Z~~~R,

--Le :.Iaire  de LA RCCHZ DES ARxAL?zS,



- Le Directeur D6paxtemental  de l'Agriculture  et de
la For@t,

- Le Chef d'Escadron  Commandant le Groupement de
Gendarmerie des Hautes-Alpes,

- Les Garcles  de la F6dération  Départementale  des
Chasseurs,

- Les Gardes de la PéBération  Départementale  des
Association8 de Fkhe et de Pisciculture des
Hautes-Alpes,

- Les Gardes assermentés,

sont chargbs, chacun en ce qui Ze concerne de l'application du
pr6sent  arr@td.

FAIT A GAP, le 26 MARS 198g
POUR AMPLIATION

Pour le Préfet, Commissaire
de la République et par délégation
L’Attaché,  Chef de Bureau LE PFGFET,

COXMISSAIREi  DE LA RZPUBLIQUS

Sylviane BERTILLOT
Luckm  KALFON
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Arrété de conservation du biotope : h%rais  d e  .l+ZNTEYER
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Limite des terrains soumis à l’arrêté

Zone i réglementation sphfique (article 5 de l’arrête)
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